POINTS D’ATTENTION PRÉLIMINAIRES

· Ce document ne vise pas le commissaire « sole practitioner », tel qu’explicité dans l’Audit Planning Memorandum.
· Il s’agit d’un document-type qui doit être adapté en fonction du degré de complexité de l’entité auditée.
· Ce document n’est pas à appliquer dans le cas de l’audit consolidé d’un groupe.

Réunion initiale « équipe de mission »

	Nom du client 
	
	Lieu
	

	
	
	Exercice 
	

	Associé 
	
	Date
	



Par Teams / en présentiel

Sont présents/absents :

	Rôle
	Nom
	Présent?

	Responsable signataire
	
	Oui/Non

	Manager
	
	Oui/Non

	Senior
	
	Oui/Non

	Junior
	
	Oui/Non

	EQR
	
	Oui/Non

	Autre
	
	Oui/Non



Points à l’ordre du jour :

1. Comportement attendu des membres de l’équipe de mission
2. Respect des règles d’éthique
3. Respect des règles d’éthique tout au long de la mission
4. Communication d’informations conduisant à décliner la mission
5. Ressources suffisantes
6. Compétences et consultation externe
7. Fraudes
8. Planification 
9. Référentiel comptable et anomalies significatives
10. Parties liées – aspect anomalies significatives – erreurs ou fraudes
11. Parties liées – information obtenue
12. Parties liées – information non communiquée par la Direction
13. Autres points (le cas échéant) : going concern issues
14. Sujets à communiquer aux absents


	PV de réunion « équipe de mission »






La réunion débute à xx h.

1. Comportement attendu des membres de l’équipe de mission

ISA 220 §14 En mettant en œuvre l’environnement décrit au paragraphe 13, l’associé responsable de la mission doit assumer la responsabilité de la prise de mesures claires, cohérentes et efficaces qui reflètent l’engagement de qualité du cabinet, et définir et communiquer le comportement attendu des membres de l’équipe affectée à la mission.

Intervention du responsable signataire : il informe les membres de l’équipe de mission de ce que l’on attend d’eux, c’est-à-dire :
· la responsabilité de tous les membres de l’équipe affectée à la mission de contribuer à la gestion et à l’atteinte de la qualité au niveau de la mission ; 
· l’importance de l’éthique, des valeurs et des attitudes professionnelles auprès des membres de l’équipe affectée à la mission ; 
· l’importance de communications ouvertes et rigoureuses au sein de l’équipe affectée à la mission, et en s’assurant que les membres de l’équipe aient la possibilité de soulever des préoccupations sans crainte de représailles ; 
· l’importance de l’exercice de l’esprit critique par chacun des membres de l’équipe affectée à la mission tout au long de la mission d’audit, du scepticisme professionnel, une attitude professionnelle.

À ce sujet, le responsable signataire rappelle à l’attention des membres de l’équipe d’audit  leur devoir de vigilance et de communication à l’AMLCO des infractions aux obligations énoncées au Livre II de la LAB (c-à-d : les articles 8 à 65 LAB).
Le client a été identifié comme à risque AML faible/standard/élevé.
Une vigilance accrue est nécessaire dans le cas où le client a été identifié à risque AML élevé (exemple : secteur à risque).


Réaction éventuelle de l’équipe de mission : xxx


2. Respect des règles d’éthique

ISA 220 §17 L’associé responsable de la mission doit assumer la responsabilité de veiller à ce que les autres membres de l’équipe affectée à la mission soient conscients des règles d’éthique pertinentes qui s’appliquent compte tenu de la nature et des circonstances de la mission d’audit, ainsi que des politiques ou des procédures du cabinet y afférentes.

Le formulaire Checklist acceptation client est revu avec les membres de l’équipe : Ok rien de particulier – confirmé par le responsable signataire.

La déclaration Formulaire d’indépendance est revue pour chacun des membres de l’équipe de mission (internes et externes) : Le formulaire d’indépendance a bien été signé par tous les membres de l’équipe de mission.
	Réaction éventuelle de l’équipe de mission : xxx



	Conclusion

	Aucune menace sur la conformité aux règles d’éthique pertinentes n’a été identifiée, y compris celles qui ont trait à l’indépendance, et les réponses à ces menaces, ni de circonstances pouvant entraîner un manquement aux règles d’éthique pertinentes, y compris celles qui ont trait à l’indépendance, et les responsabilités qui incombent aux membres de l’équipe affectée à la mission lorsqu’ils prennent connaissance de manquements.

	Les responsabilités qui incombent aux membres de l’équipe affectée à la mission lorsqu’ils prennent connaissance de cas de non-conformité de l’entité aux textes législatifs et réglementaires ont été rediscutées et bien définies.



3. Respect des règles d’éthique tout au long de la mission

ISA 220 §19 Tout au long de la mission d’audit, l’associé responsable de la mission doit rester attentif, au moyen d’observations et de demandes d’informations si nécessaire, aux manquements des membres de l’équipe affectée à la mission aux règles d’éthique pertinentes, ou aux politiques ou procédures du cabinet y afférentes. 
Le responsable signataire demande aux membres de l’équipe de mission de l’informer immédiatement tout au long de la mission des situations ou circonstances qui se présenteraient de non-respect des règles éthiques applicables à leur égard.
4. Communication d‘informations conduisant à décliner la mission
ISA 220 §24 Lorsque l’équipe affectée à la mission prend connaissance d’informations qui auraient pu conduire le cabinet à décliner la mission d’audit si ces informations avaient été connues avant la décision d’accepter ou de maintenir la relation client ou la mission spécifique, l’associé responsable de la mission doit les communiquer sans délai au cabinet afin que ce dernier et lui-même puissent prendre les mesures nécessaires.
Le responsable signataire rappelle aux membres de l’équipe de mission l’importance de communiquer sans délai toutes informations qui auraient pu conduire le cabinet à décliner la mission d’audit si ces informations avaient été connues avant la décision d’accepter ou de maintenir la relation client ou la mission spécifique de sorte qu’il puisse les communiquer sans délai au cabinet.
5. Ressources suffisantes
ISA 220 §25 L’associé responsable de la mission doit déterminer si des ressources suffisantes et appropriées sont affectées à la mission ou mises à disposition de l’équipe affectée à la mission en temps opportun, compte tenu de la nature et des circonstances de la mission d’audit, des politiques ou procédures du cabinet et de tout changement pouvant survenir au cours de celle-ci.
La discussion a porté sur les besoins en ressources RH, IT et intellectuelles et le caractère adéquat de la mise à disposition de ces ressources pour la mission en question. 

	Questions/réactions des membres de l’équipe

	-

	-



	Conclusion/décisions :

	· Il n’a pas été identifié de besoins supplémentaires

	· Les besoins supplémentaires suivants ont été identifiés
1. Xxx
2. 





6. Compétences et consultation externe
ISA 220 §26 L’associé responsable de la mission doit déterminer si les membres de l’équipe affectée à la mission, ainsi que les experts externes choisis par l’auditeur et les auditeurs internes fournissant une assistance directe qui ne font pas partie de cette équipe, ont collectivement la compétence et les capacités appropriées, y compris le temps suffisant, pour réaliser la mission d’audit.
· Les compétences des membres internes et externes affectés à la mission sont vérifiés :

	Fonction
	Nom / initiales

	Responsable signataire
	

	Manager
	

	Senior
	

	Junior
	

	EQR
	

	Autre
	




· Le responsable signataire confirme que le niveau de compétence de chacun des membres de l’équipe de mission est suffisant pour réaliser la mission.

· Le responsable signataire vérifie si une consultation externe ou l’appel à un confrère est nécessaire.


	Questions/réactions des membres de l’équipe

	-

	-



	Conclusion/décisions/points à suivre :

	· Le responsable signataire conclut qu’il n’y a pas de besoin spécifique.




7. Fraudes
ISA 240 §16 Une discussion doit mettre un accent particulier sur les rubriques des états financiers de l'entité qui seraient susceptibles de comporter des anomalies significatives provenant de fraudes, y compris sur la façon dont la fraude pourrait être commise. La discussion doit faire abstraction de l'avis que les membres de l'équipe affectée à la mission peuvent avoir sur l'honnêteté et l'intégrité de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise.
Les membres de l’équipe de mission partagent leur point de vue sur la façon et les domaines dans lesquels les états financiers sont susceptibles de contenir des anomalies significatives provenant de fraudes, ce qui permet à l'auditeur d’envisager une réponse appropriée à une telle possibilité et de déterminer quels membres de l'équipe affectée à la mission réaliseront certaines procédures d'audit  et de déterminer la façon dont les résultats des procédures d'audit seront communiqués aux membres de l'équipe affectée à la mission et la façon de traiter les allégations de fraudes qui pourraient être portées à sa connaissance.
La discussion porte sur les sujets suivants :
· Un échange d'idées entre les membres de l'équipe affectée à la mission sur la façon et les domaines où ils pensent que les états financiers (y compris chaque état financier pris individuellement et les informations à fournir) sont susceptibles de comporter des anomalies significatives provenant de fraudes, sur la façon dont la direction pourrait produire des états financiers mensongers et dissimuler ce fait, et sur la façon dont les actifs de l'entité pourraient être détournés ;
· La prise en compte des circonstances qui pourraient indiquer une manipulation des résultats ainsi que des pratiques qui pourraient être suivies par la direction en vue de les manipuler et qui pourraient conduire à la présentation d'états financiers mensongers ;
· La prise en compte du risque que la direction puisse essayer de présenter les informations d’une manière qui nuirait à la bonne compréhension des éléments présentés (par exemple par un excès d’informations non significatives ou par l’utilisation d’un libellé imprécis ou ambigu) ;
· La prise en compte des facteurs externes et internes connus affectant l'entité susceptibles d’inciter ou de pousser la direction ou d'autres à commettre une fraude, ou de créer des opportunités de commettre une fraude, et qui sont révélateurs d'une culture ou d'un environnement permettant à la direction ou à d'autres de justifier la fraude commise ;
· La prise en compte de la participation de la direction à la supervision des membres du personnel ayant accès aux liquidités ou à d'autres actifs susceptibles d'être détournés ;
· La prise en compte de tout changement inhabituel ou inexpliqué dans le comportement ou le train de vie de la direction ou de membres du personnel dont l'équipe affectée à la mission viendrait à avoir connaissance ;
· Le rappel de l'importance de conserver tout au long de l'audit un état d'esprit ouvert à toute situation potentielle pouvant conduire à des anomalies significatives provenant de fraudes ;
· La prise en compte des types de situations qui, si elles étaient constatées, pourraient constituer un indice de fraude ;
· La prise en compte de la manière dont un facteur d'imprévisibilité sera intégré dans la nature, le calendrier et l'étendue des procédures d'audit à mettre en œuvre ;
· Une réflexion sur les procédures d'audit qui pourraient être choisies pour répondre au risque possible que les états financiers de l'entité comportent des anomalies significatives provenant de fraudes et au fait que certains types de procédures d'audit sont plus efficaces que d'autres ;
· La prise en compte de toute allégation de fraude qui a été portée à la connaissance de l'auditeur ;
· La prise en compte du risque que la direction contourne les contrôles mis en place.

	Questions/réactions des membres de l’équipe

	-

	-



	Conclusion/décisions/points à suivre :

	· Aucun risque de fraude n’a été détecté.

	· Les risques suivants ont été identifiés/discutés et seront communiqués à xxx
       1/Xxx
       2/



8. Planification 
ISA 300 § 5 L'associé responsable de la mission et les autres membres-clés de l'équipe affectée à la mission doivent être impliqués dans la planification de l'audit, et notamment planifier les discussions entre les membres de l'équipe et y prendre part.
L’Audit Planning Memorandum a été revu et expliqué aux membres de l’équipe de mission par le responsable signataire, notamment sur les mises à jour par rapport à l’exercice précédent.
Le responsable signataire parcourt avec les membres de l’équipe de mission, tels que repris dans l’Audit Planning Memorandum, la planification, la nature, le calendrier et l'étendue de la direction et de la supervision des membres de l'équipe de mission et de la revue de leur travail. 
Une attention particulière est apportée sur les risques identifiés et les procédures d’audit mises en place afin de couvrir ces risques.
Les seuils de matérialité (générale/planification et ajustements d’audit) ont été discutés avec l’équipe de mission. 

	Questions/réactions des membres de  l’équipe de mission :

	-

	-



	Conclusions/décisions/points à suivre :

	· Aucun changement significatif dans l’APM n’a été constaté par l’équipe de mission.

	· Les changements significatifs suivants dans l’APM ont été constatés par l’équipe de mission et approuvés par le responsable signataire :
1. Xxx
2. 



Le responsable signataire valide avec l’équipe de mission : la planification, la nature, le calendrier et l'étendue de la direction et de la supervision des membres de l'équipe de mission et de la revue de leur travail, tels que repris dans l’Audit Planning Memorandum.
Les seuils de matérialité sont confirmés.
9. Référentiel comptable et anomalies significatives
ISA 315 §17 L’associé responsable de la mission et les autres membres-clés de l’équipe affectés à la mission doivent s’entretenir de l’application du référentiel comptable applicable ainsi que la possibilité que les états financiers de l’entité comportent des anomalies significatives.
Le responsable signataire aborde, avec les membres de l’équipe de mission, l’application du référentiel d'information financière applicable et la possibilité que les états financiers comportent des anomalies significatives.

	Questions/réactions des membres de l’équipe

	-

	-



	Conclusion/décisions/points à suivre :

	-

	-



10. Parties liées – aspect anomalies significatives – erreurs ou fraudes
ISA 550 §12 Les entretiens entre les membres de l'équipe affectée à la mission requis par les Normes ISA 315 (révisée en 2019) et ISA 240 doivent porter notamment sur la possibilité que les états financiers comportent des anomalies significatives provenant de fraudes ou résultant d'erreurs qui pourraient découler de relations ou de transactions avec les parties liées.
Le responsable signataire aborde avec les membres de l’équipe de mission comment et où les états financiers de l'entité peuvent être susceptibles de contenir des anomalies significatives provenant de fraudes, y compris la manière dont la fraude peut se produire (e.a. capacité de la direction à outre-passer les contrôles mis en place).
	Questions/réactions des membres de l’équipe

	-

	-



	Conclusion/décisions/points à suivre :

	-

	-


11. Parties liées – information obtenue
ISA 550 §17 L'auditeur doit partager l'information obtenue concernant les parties liées à l'entité avec les autres membres de l'équipe affectée à la mission.
Le responsable signataire aborde avec les membres de l’équipe de mission les informations concernant l’identification et le type de transactions concernant les parties liées.
	Questions/réactions of des membres de l’équipe

	-

	-



	Conclusion/décisions/points à suivre :

	-

	-


12. Parties liées – information non communiquée par la Direction
ISA 550 § 22 Lorsque l'auditeur identifie des parties liées ou des transactions importantes avec celles-ci que, jusque-là, la direction n'a pas identifiées ou ne lui a pas communiquées, il doit communiquer rapidement l'information concernée aux autres membres de l'équipe affectée à la mission.
	Conclusion/décisions/points à suivre :

	À ce stade de l’audit, le responsable signataire constate qu’il n’y a pas de parties liées ou transactions importantes avec celles-ci que la Direction de l’entité n’a pas identifiées ou communiquées.




13. Autres points (le cas échéant)
Going concern issues
Le responsable signataire a identifié les risques suivants en termes de continuité : xxx.
Ces risques ont été intégrés dans l’approche d’audit telle que reprise dans l’Audit Planning Memorandum.
	Questions/réactions of des membres de l’équipe

	-

	-



	Conclusion/décisions/points à suivre :

	-

	-


Autres points
·  


· 
14. Sujets à communiquer aux absents
ISA 315 §18 Lorsque certains membres de l’équipe affectés à la mission ne participent pas à l’entretien, l’associé responsable de la mission doit déterminer quels sont les sujets qu’il convient de leur communiquer.
Les absents, M. x, Mme Y…, seront informés du contenu de la réunion par (initiales) à la date du (xxx).

Les sujets qu’il convient de communiquer sont :
-
-



La réunion se termine à xx h.


Réunion intermédiaire « équipe de mission »

Ce document est optionnel, les réunions intermédiaires n’étant pas obligatoires (fréquence à définir par le responsable signataire, le cas échéant).

	Nom du client 
	
	Lieu
	

	
	
	Exercice 
	

	Associé 
	
	Date
	



Réunion par Teams/via échanges de mails/en présentiel

Sont présents/absents : 

	Rôle
	Nom
	Présent?

	Responsable signataire
	
	Oui/Non

	Manager
	
	Oui/Non

	Senior
	
	Oui/Non

	Junior
	
	Oui/Non

	EQR
	
	Oui/Non

	Autre
	
	Oui/Non




Points à l’ordre du jour :

· Divergence d’opinion ?
· EQR ?
· Fraude ?
· Risque de going concern ?
· Informations complémentaires sur les parties liées
· Communication d’informations conduisant à décliner la mission
La réunion débute à xx h.

Discussion :

L’équipe confirme qu’à ce stade de la mission, il n’y a pas besoin d’EQR et qu’il n’y a pas de divergence d’opinion.

On constate également qu’il n’y a pas de point nécessitant une consultation d’expert externe.

Au niveau de la fraude, il n’y a pas de constat faisant penser à l’existence d’une fraude.

Au niveau de la continuité d’exploitation, il n’y a pas de risque sur le going concern.

Le responsable signataire constate qu’il n’y a pas d’information complémentaire sur les parties liées que la Direction n’aurait pas identifiée ou communiquée.
L’équipe de mission confirme qu’il n y a pas d’information nouvelle conduisant à décliner la mission.

	Questions/réactions of des membres de l’équipe

	-

	-



	Conclusion/décisions/points à suivre :

	-

	-



Les absents, M. x, Mme Y…, seront informés du contenu de la réunion par (initiales) à la date du (xxx).

Les sujets qu’il convient de communiquer sont :
-
-

La réunion se termine à xx h.



Réunion finale « équipe de mission »

Ce document est optionnel, la réunion finale n’étant  pas obligatoire.


	Nom du client 
	
	Lieu
	

	
	
	Exercice 
	

	Associé 
	
	Date
	


 
Réunion par Teams/via échanges de mails/en présentiel

Sont présents/absents : 

	Rôle
	Nom
	Présent?

	Responsable signataire
	
	Oui/Non

	Manager
	
	Oui/Non

	Senior
	
	Oui/Non

	Junior
	
	Oui/Non

	EQR
	
	Oui/Non

	Autre
	
	Oui/Non



Points à l’ordre du jour :

· Divergence d’opinion
· EQR
· Fraude
· Risque de going concern
· Informations complémentaires sur les parties liées
· Validation des seuils de matérialité
· Revue des travaux et note de synthèse
· Projet de rapport de commissaire
La réunion débute à xx h.

Discussion :

L’équipe confirme qu’à ce stade de finalisation de la mission, il n’y a pas besoin d’EQR et qu’il n’y a pas eu de cas de divergence d’opinion ou d’information contradictoire identifiée au cours de l’audit.

On constate également qu’il n’y a pas de point nécessitant une consultation d’expert externe.

Au niveau de la fraude, il n’y a pas de constat faisant penser à l’existence d’une fraude.

Le responsable signataire constate qu’il n’y a pas d’information complémentaire sur les parties liées que la Direction n’aurait pas identifiée ou communiquée.
Nos travaux n’ont pas révélé de nouveaux risques quant à la continuité d’exploitation de l’entité auditée.

Les seuils de matérialité finaux sont validés.

Le responsable signataire revoit avec les membres de l’équipe de mission la note de synthèse et le plan de mission (Audit Planning Memorandum).

Le responsable signataire constate que la mission s’est déroulée selon les prescrits du plan de mission (Audit Planning Memorandum).

Les ajustements/reclassifications sont parcourus.

L’hypothèse du choix de l’opinion du commissaire est discutée par l’équipe de mission.
Le projet de document de présentation aux responsables de la gouvernance (ISA 260) est parcouru.

	Questions/réactions des membres de l’équipe

	-

	-



	Conclusion/décisions/points à suivre :

	-

	-



Les absents, M. x, Mme Y…, seront informés du contenu de la réunion par (initiales) à la date du (xxx).

Les sujets qu’il convient de communiquer sont :
-
-

La réunion se termine à xx h.


Les conclusions de la réunion finale et l’évaluation des différents points à suivre n’engagent pas le signataire sur son opinion.
